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RAPPORT DE GESTION
du Directoire à l’Assemblée Générale ordinaire et extraordinaire

en date du 8 Juin 2018

 Mesdames, Messieurs, 

 Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire afin de : 

 I - Vous rendre compte de la situation et de l’activité de notre Société durant l’exercice clos le 31 
décembre 2017. 

 Les comptes annuels comprennent le compte de résultat, le bilan et l’annexe.  

 En application des dispositions des articles L.225-100 alinéa 2 et L.232-1-II et R.225-102 du Code 
de Commerce, nous vous présentons notre rapport sur l’activité de la société au cours de l’exercice écoulé, 
les résultats de cette activité, les progrès réalisés ou les difficultés rencontrées, les perspectives d’avenir, 
les événements importants survenus depuis la date de clôture de l’exercice et les activités de la société en 
matière de recherche et de développement.  

 En application des dispositions de l’article L 225-100-1, notre rapport contient également une analyse 
objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la société, 
notamment de sa situation d’endettement, au regard du volume et de la complexité des affaires, assortie des 
indicateurs clefs de performance de nature financière et, le cas échéant, de nature non financière ayant trait 
à l’activité spécifique de la société et enfin une description des principaux risques et incertitudes auxquels la 
société est confrontée. 

 Un tableau faisant apparaître les résultats financiers de la société au cours des cinq derniers 
exercices vous est présenté. 

 Nous vous donnons en outre les informations rendues obligatoires par les textes en vigueur et nous 
sommes prêts à vous fournir toutes précisions et tous renseignements complémentaires. 

 En application des dispositions des articles L225-37 alinéa 6 et L225-38 alinéa 6 du Code de 
Commerce vous est également présenté un rapport sur le gouvernement d’entreprise établi par le Conseil 
de surveillance. 

 En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce, votre Commissaire aux 
comptes vous donnera dans son rapport toutes informations quant à la régularité et à la sincérité des 
comptes annuels qui vous sont présentés et à la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
l’exercice.  

 En application des dispositions de l’article L.225-88 alinéa 2 du Code de Commerce, votre 
Commissaire aux comptes vous présentera également son rapport sur les conventions réglementées 
intervenues entre la société et les personnes désignées par les textes en vigueur.  
Le présent rapport ainsi que ceux du Commissaire aux comptes de même que les comptes annuels ont été 
mis à votre disposition dans les conditions et les délais prévus par la Loi. 

 II – vous demander de vous prononcer sur la prorogation de la durée de notre Société. 

ACTIVITE DE LA SOCIETE

Examen des comptes et résultats

 Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre 
approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation 
prévues par la réglementation en vigueur. 
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 Un rappel des comptes de l’exercice précédent est fourni à titre comparatif. 

 Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017, le chiffre d’affaires s’est élevé à 13 620 421 € 
contre 16 635 824 € pour l’exercice précédent, soit une variation de -18,12%. 

 Le montant des autres produits d’exploitation s’élève à 1 091 854 € contre -467 678 €. 

 Le montant des achats et variations de stocks s’élève à 4 748 338 € contre 5 558 337 €. 

 Le montant des autres achats et charges externes s’élève à 4 236 859 € contre 4 525 214 €. 

 Le montant des impôts et taxes s’élève à 201 387 € contre 206 369 €. 

 Le montant des traitements et salaires s’élève à 3 094 500 € contre 2 937 225 €. 
 
 Le montant des charges sociales s’élève à 1 255 563 € contre 1 226 797 €. 

 L’effectif salarié moyen s’élève à 86 comme au titre de l’exercice précédent. 

 Le montant des dotations aux amortissements et provisions s’élève à 386 081 € contre 324 650 €. 

 Le montant des autres charges s’élève à 138 057 € contre 99 164 €. 

 Les charges d’exploitation de l’exercice ont atteint au total 14 060 786 € contre 14 877 759 €. 

 Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice à 651 491 € contre 1 290 388 €. 

 Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du résultat financier de -124 898 € (-95 843 € 
pour l’exercice précédent), il s’établit à 526 592 € contre 1 194 544 €. 

 Après prise en compte : 
 - du résultat exceptionnel de -56 739 € contre 51 285 €, 
 - de l’impôt sur les sociétés de -206 035 € contre -108 523 € compte-tenu des crédits d’impôts 
(recherche, métier d’art, innovation…),

 Le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017 se solde par un bénéfice de 675 887,91 € contre 
un bénéfice de 1 163 873,43 € pour l’exercice précédent. 

 Au 31 décembre 2017, le total du bilan de la Société s’élevait à 15 414 117 € contre 14 963 422 € 
pour l’exercice précédent. 

SITUATION ET ÉVOLUTION DE L’ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ AU COURS DE L’EXERCICE / 
ÉVOLUTION DES AFFAIRES 

 L’exercice a été marqué par un retrait du chiffre d’affaires, principalement sur l’activité VerneyCarron 
Security (-32% / 5,2 M€ FY17 vs 7,7 M€ FY16) que la croissance de la Manufacture VerneyCarron (+3%), 
notamment grâce à la Speedline +35%, n’a pas permis de compenser. 

 Il convient par ailleurs de relever que le Veloce, de par l’innovation qu’il représente, s’est diffusé 
progressivement dans son marché. Ses ventes devraient s’accélérer progressivement au regard des 
nouveautés opérées sur la gamme. 

 L’Atelier Verney-Carron, vitrine du savoir-faire de la marque, apparait quant à lui « victime de son 
succès » et peine à livrer ses commandes. 

 L’activité Verney-Carron Security a, pour sa part, été particulièrement intense sur la fin d’exercice, aux 
fins notamment d’adresser ses marchés Asie. 

 Dans ce contexte, la société réalise près de 50 % de son chiffre d’affaires à l’export, gage de sa 
capacité à se renouveler sans cesse, et à se détacher de son marché historique de l’arme de chasse à 
canon lisse, qui connait un déclin sur le marché domestique depuis de nombreuses années. 
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 L’innovation constitue ainsi, pour Verney-Carron, un facteur différenciant sur lequel la société ne 
cesse d’investir (Speedline, Véloce, platine, etc.)  

 Au plan fiscal, cette innovation a été largement reconnue et récompensée par des crédits d’impôt 
recherche, innovation ou encore métier d’art (pour un montant de plus de 200 K€).  

 Pour autant, au plan comptable, les dépenses d’innovation, « survaleur » qui s’inscrit sur le « long 
terme », prenaient la forme d’une charge d’exploitation et non d’un actif de la société, alors même que 
l’évolution et l’avenir de la société repose en grande partie sur cette capacité d’innovation.  

 Dans ces conditions, la société a procédé, au cours de l’exercice, a une évolution de sa doctrine en la 
matière et a « activé » ses dépenses qui représentent un montant total de 324 k€. 

 S’agissant des charges, il convient de relever un accroissement du poste « salaires et traitements » et 
charges idoines, conséquence du recours aux heures supplémentaires, aux fins de faire face à l’importante 
charge de travail du second semestre 2017. La société a ainsi bénéficié d’un Crédit d’Impôt Compétitivité 
Emploi d’un montant de 127 K€ utilisé conformément à son objet. 

 De la même manière, la société a eu massivement recours au personnel extérieur (80 K€ sur 
l’exercice). 

 Le résultat d’exploitation ressort ainsi pour l’exercice à 651 K€ contre 1 290 K€ au titre de l’exercice 
précédent. 

 Le résultat financier apparait quant à lui fortement négatif, grevés par les intérêts de la dette bancaire. 
A cet égard, il convient de relever que l’exercice a été marqué par une diminution des encours financiers, 
même si les crédits de trésorerie, rendus nécessaires par la saisonnalité de l’activité, pèsent sur la dette. 

 Le résultat exceptionnel affiche une perte de 57 K€ dont l’essentiel est dû à des pénalités sur un 
marché.

 Le bénéfice d’un montant de 675 887,91 € contre un bénéfice de 1 163 873,43 € pour l’exercice 
précédent, n’appellent pas davantage de commentaires, ce dernier n’étant que la conséquence de ce qui a 
été exprimé plus avant. 

RISQUES ET INCERTITUDES 

 Aux fins de se conformer aux dispositions législatives, il convient de relever les principaux risques et 
incertitudes auxquels la société est confrontée. 

 Il convient à cet égard de relever la forte sensibilité de la société à ses marchés « Security », lesquels 
contribuent fortement à la marge et qui demeurent, par nature, aléatoires (appel d’offres, évolutions 
géopolitiques, etc.). 

 De la même manière, le développement export de la société demeure contraint par des écueils 
administratifs, notamment avec l’obligation d’obtenir les licences d’exportation, lesquelles peuvent se trouver 
retirées pour des considérations politiques.  

UTILISATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

 La société est cotée sur le marché « EURONEXT ACCESS » depuis de très nombreuses années et 
se conforme à la réglementation applicable à cette place financière. 

 Elle n’a recours, tant en qualité d’émetteur que de souscripteur, a aucun instruments financiers 
particulier. 

EVÉNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLÔTURE DE L’EXERCICE

 Depuis le 31 décembre 2017, date de la clôture de l’exercice, la survenance d’aucun événement 
important n’est à signaler. 
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ACTIVITÉ EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT

 Comme évoqué plus avant, la Société a maintenu, sur l’exercice, ses efforts en matière de dépenses 
de recherche et de développement. 

 Elle bénéficie pour ce faire de différents accompagnement (i) financement BPI, (ii) crédits d’impôt 
recherche et innovation, etc. 

 Au plan comptable, il parait nécessaire de rappeler que les dépenses d’innovation ont été activées sur 
l’exercice. 

EVOLUTION PRÉVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR

 Un chiffre d’affaires de l’ordre de 14 M€ est espéré sur l’exercice ouvert le 1er janvier 2018. L’attente 
de ces objectifs dépend toutefois, largement, du marché export et de l’activité Verney-Carron Security. 

 Dans ces conditions, un bénéfice de plus de 700 K€ pourrait être atteint. 

MODIFICATIONS APPORTÉES AU MODE DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS OU AUX 
MÉTHODES D’ÉVALUATION

 Les comptes annuels qui vous sont présentés ont été établis selon les formes et les méthodes 
retenues antérieurement.

INFORMATIONS SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS ET DES CLIENTS 

 Conformément aux articles L. 441-6-1 et D. 441-4, I et II du Code de commerce, les règles 
d’information en matière de délais de règlements des fournisseurs et des clients ont évolué à compter des 
exercices ouverts depuis le 1er juillet 2016. Une information doit être communiquée au titre des factures 
reçues et émises non réglées à la date de clôture de l’exercice et dont le terme est échu. 

 Les outils de gestion actuellement en place dans notre société ne permettent pas de dégager les 
informations par échéances échues avec suffisamment de précision. 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 
  
 1. En application des dispositions de l’article L.233-6 alinéa 1 du Code de Commerce, nous 
devons vous rendre compte :  

 1.1. des prises de participation intervenues au cours de l’exercice écoulé dans des sociétés 
ayant leur siège social en France et représentant plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du tiers ou 
de la moitié du capital des dites sociétés. 

 1.2. des prises de contrôles intervenues au cours de l’exercice écoulé dans des sociétés ayant 
leur siège social en France. (Nous vous rappelons qu’une société est considérée comme en contrôlant une 
autre, lorsqu’elle s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.233-3 I du Code de Commerce) 

 2. En application des dispositions de l’article L 233-6 alinéa 2 du Code de Commerce, nous 
devons vous rendre compte de l’activité et des résultats : 
 
 -> des filiales de la société (détention de plus de la moitié du capital – article L 233-1), � des 
sociétés qu’elle contrôle au sens des dispositions de l’article L 233-3 I.  

A la clôture de l’exercice la société détenait les participations suivantes :  

 - 10 % au capital de la société de droit turc dénommée ARMSAN SILAH SANAYI VE TICARET 
A.S., enregistrée sous le numéro 594064 au Registre du Commerce d’Istanbul et ayant son siège social à 
l’adresse « İnkilap Mahallesi, Alemdağ Caddesi, Siteyolu Sok., No: 3, Ümraniye, İstanbul ». Il est ainsi relevé 
que la situation de la société ARMSAN au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017, fait apparaitre : 
 • un chiffre d’affaires à 6.167.475 €,  
 • un résultat d’exploitation à 620.412 €,
 • et un bénéfice net de 56.873 €. 
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RESULTATS - AFFECTATION

Proposition d’affectation du résultat

 Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 
annexe) tels qu’ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 675 887,91 €. 

 Nous vous proposons également de bien vouloir approuver l’affectation du bénéfice de l’exercice clos 
le 31 décembre 2017 en totalité au compte « Autres Réserves ». 

Distributions antérieures de dividendes

 Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons qu’aucune distribution de dividende n’a été effectuée au titre des trois derniers exercices. 

Dépenses non déductibles fiscalement

 Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 
demandons enfin d’approuver les dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit code, qui s’élèvent à 
un montant global de 3.218 € et qui n’ont donné lieu à aucune imposition du fait de l’existence de déficits 
fiscaux reportables.

Tableau des résultats des cinq derniers exercices

 Au présent rapport est annexé, conformément aux dispositions de l’article R. 225-102 du Code de 
commerce, le tableau faisant apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers 
exercices. 

Observations du comité d’entreprise

 Nous vous informons qu’en application des dispositions des articles L. 2312-24 à L. 2312-27 du 
Code du travail, le comité d’entreprise a été régulièrement consulté sur les orientations stratégiques de 
l’entreprise, sa situation économique et financière, sa politique sociale, les conditions de travail et l’emploi et 
qu’il n’a transmis aucun avis au Conseil de surveillance. 

CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, nous tenons à votre disposition les 
rapports de votre Commissaire aux comptes. 

SITUATION DES MANDATS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 Nous vous précisons qu’aucun mandat de Commissaire aux Comptes n’est arrivé à expiration. 

SITUATION DES MANDATS DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 Nous vous précisons qu’aucun mandat de membre du Conseil de surveillance ou de Commissaire aux 
Comptes n’est arrivé à expiration. 

Nomination d’un nouveau membre du Conseil de surveillance

 Nous vous proposons de nommer Madame Manon MOREAU, demeurant à GRENOBLE (38000), 10 
place Sainte Claire, en qualité de nouveau membre du Conseil de surveillance, en adjonction aux membres 
actuellement en fonction, pour une période de six (6) années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires à tenir dans l’année 2024 pour statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023. 

PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL 

 En application des dispositions de l’article L.225-102 alinéa 1 du Code de Commerce nous devons 
vous rendre compte de l’état de la participation des salariés dans le capital social à la clôture de l’exercice, 
lorsque cette participation fait l’objet d’une gestion collective : 
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 - Dans le cadre d’un plan d’épargne d’entreprise (PEE), visé aux articles L.3332-1 et suivants du 
Code du Travail, 

 - Dans le cadre d’un fonds commun de placement d’entreprise (FCPE) visé aux articles L.214-39 et 
L.214-40 du Code Monétaire et Financier,  
 - Dans le cadre de la participation aux résultats de l’entreprise, visée à l’article L.3322-1 du Code du 
Travail. 

 Pour déterminer la fraction du capital détenue par les salariés dans le cadre d’une gestion collective, il 
y a lieu de tenir compte : 
 - des actions détenues par les salariés de la société ; 
 - des actions détenues par les salariés des sociétés liées à la société, savoir : 
 • ses filiales dont elle détient au moins 10 % du capital 
 • sa société mère, lorsque celle-ci détient au moins 10 % du capital de la société 
 • ses sociétés sœurs lorsque leur capital est détenu, comme celui de la société, à au  moins 50 % par 
une société mère commune. 

 Nous vous indiquons qu’à la date de clôture de l’exercice les salariés de la société et du groupe ne 
détenaient aucune participation dans le capital social, dans le cadre du plan d’épargne d’entreprise (PEE) 
existant au sein de la société. 

 Nous vous indiquons également que la société a conclu un accord d’intéressement et qu’elle est 
soumise aux règles régissant la participation des salariés aux résultats. 

 En application des dispositions de l’article L.225-129-6 alinéa 2 du Code de Commerce, l’assemblée 
générale des actionnaires sera appelée à statuer en 2019 sur un projet d’augmentation de capital réservée 
aux salariés adhérant à un plan d’épargne d’entreprise, si ces salariés ne détenaient pas à la clôture de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018, au moins 3 % du capital social de la société. 

 PROROGATION DE LA DUREE DE LA SOCIETE 

 Nous vous demandons de bien vouloir vous prononcer sur la prorogation de la durée de notre Société. 
En effet, celle-ci vient à expiration le 21 décembre 2023. Conformément aux dispositions de l’article 1844-6 
du Code Civil, nous pouvons d’ores et déjà procéder à sa prorogation. 

 C’est pourquoi nous vous proposons de proroger la durée de la Société de quatre-vingt-dix-neuf (99) 
années, soit jusqu’au 21 décembre 2122. 

 Si vous décidez cette modification, il y aura lieu de modifier l’article 5 des statuts.  

 Le Directoire vous invite, après la lecture des rapports présentés par votre Commissaire aux Comptes, 
à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote. 

        Le Directoire
        Jean VERNEY-CARRON
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RÉSULTATS (ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES) DE LA SOCIÉTÉ AU COURS DES 5 DERNIERS EXERCICES

I.    CAPITAL EN FIN D’EXERCICE

 Capital social ............................................................................................

 Nombre des actions ordinaires existantes ..................

 Nombre des actions à dividende prioritaire
 (sans droit de vote) existantes ................................................

 NOMBRE MAXIMAL D’ACTIONS FUTURES À CRÉER :
 Par conversion d’obligations .....................................................

 Par exercice de droits de souscription ............................

II.   OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE

 Chiffre d’affaires H.T. .......................................................................
.

 Résultat avant impôts, participation des 
 salariés et dotations aux 
 amortissements et provisions ..................................................

 Impôts sur les bénéfices ...............................................................

 Participation des salariés due au titre de
 l’exercice .......................................................................................................

 Résultats après impôts, participation des
 salariés et dotations aux amortissements et 
 provisions .....................................................................................................

 Résultat distribué ..................................................................................

III.  RÉSULTATS PAR ACTION

 Résultat après impôts, participation des
 salariés mais avant dotations aux 
 amortissements et provisions ..................................................

 Résultat après impôts, participation des
 salariés et dotations aux amortissements et 
 provisions .....................................................................................................

 Dividende attribué à chaque action (a) ............................

IV.  PERSONNEL
 Effectif moyen des salariés employés pendant 
 l’exercice .......................................................................................................

 Montant de la masse salariale de l’exercice

 Montant des sommes versées au titre des
 avantages sociaux de l’exercice (sécurité
 sociale, œuvres sociales, etc) .................................................

NATURE DES INDICATIONS
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(a) Préciser, le cas échéant, par catégorie, s’il s’agit d’un dividende brut ou net.

11 317 746

- 1 205 650

- 213 302

0

11 774

0

1 422 000,00

444 375

0

0
0

- 2,23

0,026

0

97

  3 119 091

 1 378 946

31/12/2013

11 539 448

- 1 039 281

- 191 997

0

- 934 618

0

1 422 000,00

444 375

0

0
0

- 1,90

- 2,10

0

96

  3 282 801

 1 410 608

31/12/2014

13 067 992

- 149 965

- 208 169

0

- 198 157

0

1 422 000,00

444 375

0

0
0

0,131

- 0,45

0

89

3 111 572

 1 350 699

31/12/2015

16 635 824

1 481 795

- 108 523

0

1 163 873

0

1 422 000,00

444 375

0

0
0

3,58

2,62

0

86

2 937 225

 1 226 797

31/12/2016

13 620 421

811 047

- 206 035

0

675 887

0

1 422 000,00

444 375

0

0
0

2,29

1,52

0

86

3 094 500

 1 255 563

31/12/2017



- 10 -

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017

 A l’assemblée générale de la société VERNEY-CARRON S.A.,

OPINION :

 En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société VERNEY-CARRON S.A. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2017, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

 Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de 
la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L’OPINION  :

 Référentiel d’audit

 Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

 Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                          
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance

 Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes.

OBSERVATION :
 Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 
suivants exposés dans l’annexe aux comptes annuels :

 - Changement de méthode comptable concernant l’application du règlement ANC N° 2015-05 
relatif aux instruments financiers à terme et aux opérations de couverture, présenté dans les notes « 1.2. 
Principes, règles et méthodes comptables » et « 3.2.3. Gains et pertes de change »,

 - Adoption de la méthode préférentielle pour la comptabilisation des frais de développement en 
immobilisations incorporelles, présentée dans les notes « 1.2. Principes, règles et méthodes comptables » et 
« 2.1.1. Immobilisations incorporelles ».

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  :

 En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 
et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne la valorisation et la 
dépréciation des actifs : immobilisations financières, stocks, en-cours de production et créances. 
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 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

VÉRIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSÉS AUX 
ACTIONNAIRES :

 Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

 Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Directoire et dans les autres documents 
adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

 En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement 
prévues à l’article D. 441-4 du code de commerce, pris en application de l’article L. 441-6-1 dudit code, ne 
sont pas présentées dans le rapport de gestion.

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS :

 Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime 
nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

 Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

 Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire. 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS :

 Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 
réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter 
toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

 Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

 • il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
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Le Commissaire aux Comptes
Michel TAMET et Associés

Société inscrite auprès de la
Compagnie Régionale de Lyon

Michel TAMET

 • il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne;

 • il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ;

 • il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

 • il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Saint-Etienne, le 23 mai 2017
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RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 

Mesdames, Messieurs,

 Le Directoire de notre Société vous a convoqués à une Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire, conformément à la loi et aux statuts, afin de vous rendre compte notamment de la situation 
et de l’activité de notre Société durant l’exercice clos le 31 décembre 2017, et de soumettre à votre 
approbation les comptes dudit exercice et l’affectation du résultat.
Nous vous rappelons que conformément aux dispositions de l’article L 225-68 du Code de Commerce le 
Conseil de surveillance doit présenter à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle :

 - Un rapport sur le gouvernement d’entreprise, afin de vous communiquer les informations 
mentionnées aux articles L. 225-37-3 à L227-37-5 du Code de Commerce, 

 - Ses observations sur le rapport de gestion du Directoire ainsi que sur les comptes de l’exercice.

 I. GOUVERNANCE D’ENTREPRISE

CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L.225-86 DU CODE DE COMMERCE
 Nous vous demandons, conformément à l’article L.225-88 du Code de Commerce, d’approuver 
les conventions visées à l’article L.225-86 du même code, qui, après avoir été régulièrement autorisées 
par votre Conseil de surveillance, ont été conclues au cours de l’exercice écoulé ou au cours d’exercices 
précédents et se sont poursuivies au cours de l’exercice écoulé, directement, indirectement ou par 
personnes interposées entre la société et un membre du conseil de surveillance ou du directoire, ou entre la 
société et une autre société ou entreprise ayant des dirigeants communs avec la société, ou entre la société 
et l’un de ses actionnaires personne physique ou morale disposant de plus de 10 % des droits de vote, ou 
encore entre la société et une société contrôlant une société actionnaire détenant plus de 10 % des droits de 
vote.
 Nous vous précisons qu’aucune convention entrant dans le champ d’application de l’article L. 225-86 
du Code de commerce n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé.

CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L.225-87 DU CODE DE COMMERCE
 Conformément à la nouvelle rédaction de l’article L.225-87 du Code de Commerce, résultant de la 
loi n°2011-525 du 17 mai 2011, les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales n’ont plus à être portées à la connaissance des associés en vue de leur approbation.

INFORMATIONS CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX
 Liste des mandats et fonctions
 Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous 
présentons la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des 
mandataires sociaux : voir page 2 de la brochure.

 II. OBSERVATIONS SUR LE RAPPORT DE GESTION DU DIRECTOIRE AINSI QUE SUR LES 
COMPTES DE L’EXERCICE
 Après avoir vérifié et contrôlé les comptes annuels et le rapport de gestion du Directoire, nous 
estimons que ces documents ne donnent lieu à aucune observation particulière.
 Nous espérons que l’ensemble des propositions que vous a faites le Directoire dans son rapport 
recevra votre agrément, et que vous voudrez bien adopter les résolutions qui vous sont soumises. 

Le Conseil de Surveillance
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TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES 
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE
EN DATE DU 08 JUIN 2018 

1) Résolutions de nature ordinaire 

PREMIÈRE RÉSOLUTION
 L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire, du rapport du Conseil 
de surveillance, des rapports du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2017, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans 
ces rapports.

 En conséquence, elle donne aux membres du Directoire quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

DEUXIÈME RÉSOLUTION
 En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve les dépenses 
et charges visées à l’article 39- 4 dudit code, qui s’élèvent à un montant global de 3.218 € et qui n’ont pas donné lieu à 
une imposition du fait de l’existence de déficits fiscaux reportables.

TROISIÈME RÉSOLUTION
 L’Assemblée Générale approuve la proposition du Directoire, et décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 
31 décembre 2017 s’élevant à 675 887,91 € en totalité au compte « Autres Réserves ».

 Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois 
exercices précédents.

QUATRIEME RESOLUTION 
 L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, prend acte que les conventions 
conclues et autorisées antérieurement se sont poursuivies et qu’aucune convention visée à l’article L. 225-86 dudit Code 
n’a été conclue au cours de l’exercice.

CINQUIÈME RESOLUTION 
 L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Manon MOREAU, demeurant à GRENOBLE (38000), 10 
place Sainte Claire, en qualité de nouveau membre du Conseil de surveillance, pour une période de six (6) années qui 
prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à tenir dans l’année 2024 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

2) Résolutions de nature extraordinaire

SIXIEME RESOLUTION
 L’Assemblée Générale, après avoir pris acte que la durée de la Société arrivait à expiration le 21 décembre 2023, 
décide de la proroger de quatre-vingt-dix-neuf (99) années, soit jusqu’au 21 décembre 2122. 
En conséquence, l’Assemblée modifie l’article 5 des statuts de la manière suivante : 

ARTICLE 5 - DUREE 
«La durée de la Société a été prorogée de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans par l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire en date du 8 juin 2018 et expirera le 21 décembre 2122 sauf dissolution anticipée ou nouvelle prorogation. »

 SEPTIEME RESOLUTION
 L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit.
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BILAN
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25965 25965

1950000 1950000

68976 68976
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1748489 78001 1670487
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23589732 8175614 15414117
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SA Verney-Carron

1271100 275677 1546778

5437773 6200406 11638180
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-110281

4236859
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3391

3391

128290

128290

-124898
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SA Verney-Carron

5329

5000

21402

31731

87526

944

88470

-56739

-206035

14747400

14071512

675887

649

74876

-32

94894

57006

Détail en annexe

Détail en annexe
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Désignation de l'entreprise : Exercice N, clos le :

OPÉRATIONS EXCEPTIONNELLES ET SUR EXERCICES ANTÉRIEURS

DÉTAIL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES

DÉTAIL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

DÉTAIL DES CHARGES CONCERNANT DES EXERCICES ANTÉRIEURS

DÉTAIL DES PRODUITS CONCERNANT DES EXERCICES ANTÉRIEURS

Charges sur opérations de gestion

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés

Autres charges

Amortissements des immobilisations

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées sur immobilisations

Provisions réglementées sur stocks

Autres provisions réglementées

Provisions pour risques et charges

Provisions pour dépréciation

Amortissements des charges à répartir

Produits sur opérations de gestion

Produits des cessions d'éléments d'actif

Subventions d'investissement virées au résultat

Autres produits

Amortissements dérogatoires

Provision spéciale de réévaluation

Autres provisions réglementées sur immobilisations

Provisions réglementées sur stocks

Autres provisions réglementées

Provisions pour risques et charges

Provisions pour dépréciation

Achats

Services extérieurs

Impôts et taxes

Charges de personnel

Charges de gestion courante

Charges financières

Redevances de crédit-bail

Ventes

Subventions d'exploitation

Produits de gestion courante

Produits financiers

TOTAL

TOTAL

TOTAL

TOTAL

Annexe 2053 

SA Verney-Carron 31122017

87526

944

88470

5329

5000

21402

31731

-32

-32

649

649
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SA Verney-Carron 31122017

323581

459375 13900

110388

531337

800226 11890

6671473 115382

34390

208063 15121

25965

8355879 168358

1950000

55400 13576

6049 1500

2011450 15076

10826704 520915

323581

473275

110388

531337

812116

475722 6311133

34390

4059 219124

25965

479782 8044455

1950000

68976

7549

2026526

479782 10867837
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3 1 1 2 2 0 1 7

SA Verney-Carron X
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SA Verney-Carron 31122017

174559 20874 195433

339859 15956 355815

658351 59079 717431

6540981 65282 475722 6130540

11287 6878 18165

183659 17575 3115 198119

7734139 164771

7908698

478837 7420073

185646 478837 7615507
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SA Verney-Carron 31122017

119159 65307 1703 182763

285398 135128 43182 377344

404557 200435 44886 560107

404557 200435 44886 560107

200435 23483

21402
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SA Verney-Carron 31122017

7549 7549

473179473179

1525718 1525718

12345 12345

9629 9629

297212 297212

69210 69210

17138 17138

112774 112774

179751

2704509

179751

2231329 473179

2690621 1820429 870191

628066 503066 125000

2104354 2104354

544771 544771

428573 428573

12340 12340

86379 86379

187245 187245

6682353 5687161 995191

850000 625000

591694
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FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L’EXERCICE

EVÈNEMENTS PRINCIPAUX DE L’EXERCICE
 
Les faits significatifs survenus au cours de l’exercice sont les suivants :
 - Reprise partielle de la dépréciation d’une créance client. Cette situation se traduit en produits 
    exceptionnels, pour 21 k€, sur l’exercice.

PRINCIPES, RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
 
 Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et du 
règlement 2014-03 de l’ANC.

 Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation et indépendance des exercices, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

 La société verse un intéressement à ses salariés, selon un contrat renégocié tous les 3 ans, 
conformément à la loi en vigueur. Cet intéressement, forfait social inclus, est comptabilisé après le résultat 
exceptionnel sur la ligne « participation des salariés aux résultats de l’entreprise ».

 Conformément au règlement N°2015-05 du 2 juillet 2015, relatif aux instruments financiers à terme 
et aux opérations de couverture, il convient, à compter des exercices ouverts au 1er janvier 2017, et de 
manière obligatoire, de distinguer les gains et pertes de changes issues des créances clients et dettes 
fournisseurs à classer en résultat d’exploitation, des gains et pertes de changes purement financiers, qui 
demeurent en résultat financier. Il s’agit d’un changement de méthode comptable n’ayant aucun impact sur 
les capitaux propres de la société.

 Il est fait application, pour la première fois, à compter de cet exercice, de la méthode préférentielle 
pour la comptabilisation des frais de développement. Ces derniers sont donc immobilisés pour 324 k€, au 
31 décembre 2017, correspondant aux charges y afférentes supportées sur l’exercice, majorant d’autant le 
résultat au travers d’une production immobilisée. Ils seront amortis sur cinq ans, à compter de leur mise en 
service.

INFORMATIONS RELATIVES AUX FILIALES ET PARTICIPATIONS
 

RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT LES FILIALES ET PARTICIPATIONS
 

TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIÉES

 Les transactions réalisées par la société avec des parties liées, étant conclues à des conditions 
normales de marché, aucune information n’est à relater à ce sujet.

Participations
(10 à 50% capital détenu)
– en k€

Valeurs comptables des titres détenus

Brute               Nette 

Sté Turque :
ARMSAN
(comptes au 31/12/2017)
Cours retenu 1 € = 4.5464 livres turques 

3 016 k€ 10 %

0

1 950 k€

1 950 k€

6 167 k€

+57

0

0

Capitaux
Propres

Quote part du
dividendes (en %)

CA Hors taxes
Résultats

Prêts/avances
non remboursés

Cautions

Observation : Le Conseil de Surveillance du 26 mars 2018 a décidé de ne pas provisionner la participation Armsan, au regard des perspectives
2018 encourageantes (nouveaux contrats signés et chiffre d’affaires prévisionnel en forte hausse).

ANNEXE DE BASE








